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Communiqué du 21 décembre 2023. 

 

 
*** PÉRIODE DES FÊTES *** 

Veuillez prendre note que le bureau municipal  
sera fermé pour la période des fêtes  

de Noël et du Jour de l’An. 

 
Du vendredi, 22 décembre 2023  

au mardi, 2 janvier 2024 inclusivement. 

************************** 
 

La bibliothèque municipale sera fermée  
du 20 décembre 2023 au 3 janvier 2024 inclusivement. 

 

** Joyeux Temps des Fêtes ! ** 

 

Adoption du calendrier des séances ordinaires du Conseil municipal pour l’année 2024 
 

CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal prévoit que le Conseil doit établir, avant le début 

de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure 

du début de chacune. 

 

Le Conseil a adopté lors de la séance du 5 décembre 2023, le calendrier des séances ordinaires pour l’année 2024 

du Conseil qui auront lieu à l’édifice municipal. 

 

Mardi 9 janvier  20:00 heures    Mardi 6 février  20:00 heures 

Mardi 5 mars  20:00 heures    Mardi 2 avril   20:00 heures 

Mardi 7 mai   20:00 heures    Mardi 4 juin  20:00 heures 

Mardi 2 juillet  20:00 heures    Mardi 6 août  20:00 heures 

Mardi 3 septembre 20:00 heures    Mardi 1er octobre  20:00 heures 

Mardi 5 novembre 20:00 heures    Mardi 3 décembre  20:00 heures 

 

 

 

http://www.municipalite.saint-valentin.qc.ca/


Paniers-Cadeaux pour nouveau-né 
 

Le Conseil municipal a convenu de souligner de façon particulière les enfants nés au sein d’une famille de St-

Valentin, pour les naissances de l’année 2024. Que tout nouveau-né peut recevoir un panier-cadeau d’une valeur 

approximative de 100.00$ à la suite de la réception du formulaire prévu pour l’inscription. 

 

Les heureux parents devront s’inscrire en remplissant le formulaire disponible au bureau municipal ou sur le 

Facebook de la Municipalité. 

 

Le formulaire pourra être déposé au bureau municipal ou envoyé par courriel à:  

reception@municipalite.saint-valentin.qc.ca  

 

 
790 Chemin 4ième Ligne, Saint-Valentin (Québec) J0J 2E0 

Tél. : (450) 291-5422 

Formulaire d’inscription  
Du nouveau-né (e) 

Information à compléter 

 

     Nom du nouveau-né(e) : ____________________________________ 

 

     Date de naissance : ________________________________________ 
 

     Sexe : ___________________________________________________ 

 

     Nom des parents :   
 

                                mère : _____________________________________ 

 

                                père : _____________________________________ 
 

     Adresse : ________________________________________________ 

 

                     ________________________________________________ 
 

Téléphone : _____________________    Cell : _____________________ 

 

 

Information complémentaire : _______________________________________ 

 

________________________________________________________________ 
 

 



Mesures d’urgences (72 heures autonomies) 
Dans une situation d'urgence, vous aurez besoin de certains articles essentiels. Vous devrez peut-être vous 

débrouiller sans source d'énergie ni eau courante. Préparez-vous à être autosuffisant pendant au moins 72 heures. 

Vous avez peut-être déjà certains des articles nécessaires en votre possession, comme de la nourriture, de l'eau et 

une lampe de poche à piles ou à manivelle. L'important, c'est de bien organiser votre matériel pour le trouver 

rapidement. Seriez-vous capable de trouver votre lampe de poche dans le noir? 

Veillez à ce que votre trousse soit facile à transporter et que tous les occupants de la maison savent où elle se 

trouve. Gardez-la dans un sac à dos, dans un sac de sport ou dans une valise à roulettes à portée de la main, dans 

un endroit facilement accessible, par exemple dans le placard près de la porte d'entrée. Si votre foyer compte plus 

d'un occupant, votre trousse d'urgence pourrait être lourde. Il serait une bonne idée de distribuer ces fournitures 

parmi divers sacs à dos; elles seront alors plus faciles à transporter et chaque personne pourra personnaliser sa 

trousse prête à emporter. 

Voici les 7 articles essentiels à avoir dans votre trousse d'urgence : 

• Eau potable (6 litres par personne); 

• Nourriture non périssable (pour au moins 3 jours); 

• Ouvre-boîte manuel; 

• Radio à piles — piles de rechange; 

• Lampe frontale ou de poche — piles de rechange ou lampe à manivelle; 

• Briquet ou allumettes et chandelles; 

• Trousse de premiers soins — antiseptiques, analgésiques, bandages adhésifs, compresses de gaze 

stériles, ciseaux, etc.; 

** Pour avoir plus d’informations vous pouvez aller voir sur les sites internet des gouvernements du 

Québec ou du Canada. 

 
https://www.premierssoinsplus.com/trousses-durgences/trousses-durgence.html 

https://www.preparez-vous.gc.ca/cnt/kts/index-fr.aspx 

 
 

 

 

Le calendrier 2024 ne sera pas distribué dans les boîtes aux lettres. 
 

 
Les écocentres seront fermés du 23 au 26 

décembre et du 31 décembre au 2 janvier 

inclusivement. 

https://www.premierssoinsplus.com/trousses-durgences/trousses-durgence.html
https://www.preparez-vous.gc.ca/cnt/kts/index-fr.aspx


 
 

 

 



 

 


